
AIDES A LA PROSPECTION/

EXPORTATION/IMPLANTATION 

 

Objectifs: 
 
Favoriser le développement international des entreprises aquitaines par le 
financement de la création d’un poste d’encadrement dédié au grand 
export. 
 
 

Bénéficiaires : 
 
PME industrielles et services de l’industrie. 

 
 
 
 

Création d’un poste  
d’encadrement dédié à l’export 



Actions éligibles : 
 
L’embauche d’un salarié ayant la responsabilité du développement à l’international : 
les dépenses éligibles sont le salaire brut et les charges sociales patronales pendant 
la première année suivant l’embauche d’un personnel dédié à durée  
indéterminée et les frais de cabinet de recrutement.  
 
La personne recrutée devra justifier d’une qualification ou d’une expérience  
professionnelle, en cohérence avec les missions rattachées au poste.    
 
 

Modalités: 
 
Zones couvertes :  Tous pays. 
 
Fonctionnement : La subvention versée par le Conseil régional correspond à 50 % 
du salaire brut chargé, dans la limite de 50 000 € sur une période de 3 ans. 
 
Les frais du cabinet de recrutement peuvent entrer dans ce plafond dans la limite de 
10 % de l’assiette retenue (salaire chargé). 
 
La personne recrutée en CDI devra justifier d’une qualification ou d’une expérience 
professionnelle correspondant aux missions rattachées au poste.  
 
 

Contact : 

 
www.les-aides.aquitaine.fr 
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